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NOS PARTENAIRES NOS PARTENAIRES 



COUPE OCCITANIE 

COUPE LOPEZ « IDEC » 

 
 
 
 

COMMISSION SENIORS 

 
PV du 05/10/2023 

 
Président : M. Alexandre BANDIERA 
 
Présents : M. Frederic REFFLE, Tristan ROBERT-TRAEGER 
 
Excusé : M. Lorenzo BERTONA 

 

        

2nd TOUR 

15/10/2023 à 14H30 

TRAPEL – CASTELNAUDARY 

NAUROUZE LAB– TREBES 

RAZES OL – FCCM à 11h30 

MONT SAISS MONT – CUXAC D AUDE 

OCSM – ST NAZAIRE 

 

 

15/10/2023 à 14H30 

UFC NARBONNE – LEUCATE 

29/10/2023 à 14H30 

USMN – ST NAZAIRE 

TRAPEL – PIEUSSE 

LEUCATE – OCSM 

ATLAS LEZIGNAN – CUXAC D AUDE 

18/11/2023 à 14H30 

TRAPEL – BADENS 

ST EULALIE – CUXAC D AUDE 

Le Président 

   M. BANDIERA Alexandre 

 

 



 

COMITE DE DIRECTION 

Vote soumis sur la boucle Telegram du Comité Directeur le vendredi 02 octobre 
2023 à 10h00. 

 
Présidence : Mr Pierre MICHEAU, Président du District. 
 
Membres Présents lors du vote : 
Mrs Pierre FABRE - Thierry LESVIGNE - Cédric LOPEZ - Franck VARILLES - Guillaume 
VALAT - Patrice BOFFELLI - David CARRASCO - Gilles DODEMAN - Nicolas 
BELLEGUEULE - Nicolas FROMENT- Sébastien VIVO-Alexandre BANDIERA. 
Mme Fabienne GINER. 
 
Membre absent excusé :  Mr Henri MONTESPAN  

 
 
 

 
Le comité directeur valide à la majorité le changement du format de coupe cette saison (poule 

et phase finale), ainsi que l’autorisation de la participation d’une U17 féminine en plus en 

catégorie séniors, portant le total à 4. 

 
 

 
Comme les prévoient le règlement des dispositions communes du District, certains clubs ont 
effectué une demande auprès du District pour des mutés supplémentaires. 
Le comité de direction autorise un muté supplémentaire pour les clubs suivants :  
 
FUN :  Equipe féminines départementale district  

LEUCATE FC : Equipe seniors D4 

 
La demande du club de GRUISSAN est en instance 
 

 

 
5 postes d’emplois civiques sont attribués pour le 1e Novembre : 

- 2 pour US CONQUES 
- 1 pour CARCASSONNE AGGLO FUTSAL 
- 1 pour NARBONNE UFC 

- 1 pour NAUROUZE LABASTIDE 

 
 
 

 

 

FEMININES 

Le Vice-Président délégué 

Alexandre BANDIERA 

Le Président du District 

Pierre MICHEAU 

ATTRIBUTION DES SERVICES CIVIQUES 

MUTES SUPPLEMENTAIRES 



CATEGORIE U12/U13 

 

COMMISSION JEUNES 

PV du 04/10/2023 
 
Président :  Mr Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN,  

Absents excusés : Mr Patrice BOFFELI, Mr David CARASCO 

 

 

 

- Niveau 2 poule C 

o Gruissan/Armissan 2 –Forfait Gruissan/Armissan amende 2é forfait 

amende 26€ 

- Niveau 1 Poule A 

o SCNM 1 – OCSM    Forfait SCNM Amende 16€ 

 

Tirage au sort coupe de l’Aude. 

Merci à Lucas du Briolet et à Florian de OSMSM d’avoir fait ce tirage. 

 

 

 



CATEGORIE U15 

CATEGORIE U17 

DIVERS 

 

Les criteriums se joueront le Samedi 21/10. 

La FMI ne pouvant pas gérer les critérium les clubs recevant recevront les feuilles de 

matchs ainsi que les feuilles de jongles  dans les jours à venir.  

Les rencontres débuteront à 14h15, les jongles doivent être faits au préalable. 

Les 1ers de chaque poule sont qualifiés pour les 1/8é de finale de la coupe de l’Aude et 

pour la finale départementale Pitch (2 équipes maximum du même club) 

Les 30 équipes restantes + nouveaux inscrits joueront le challenge Loubatière.  

 

 

 

 

 

- Niveau 2 poule B 

o Saint Hilaire – Ent.Gd Malepère 2 Forfait EGM2 amende 39€ 

- Niveau 2 poule A  

o O.Cuxac Forfait général amende 71€ 

 

 

 

 

- Coupe Occitanie  

o En cas de qualification lors du tour précédent, le club de Trèbes recevra le 

FU Narbonne le 4 novembre à 17h00 

 

 

 

Nous rappelons aux clubs que : 

- les reports de match pour raison Covid n’existent plus.  

-Depuis le début de la saison la FMI est OBLIGATOIRE pour les rencontres des 

compétitions U12 et U12/13. Après 2 journées nous constatons que des clubs ne 

présentent pas de tablette à leur adversaire. Il apparait même que des feuilles papiers 

ont été remplies sans que le contrôle de licences soit possible. Nous vous rappelons donc 

que dans le cas où une feuille de match papier est remplie, les clubs doivent être en 

mesure de présenter les licences sur Foot Compagnon. Dans le cas contraire l’équipe 

adverse est en droit de refuser de disputer la rencontre.  Si un arbitre est présent, et si 

aucun contrôle de licence n’est possible, pour une équipe il aura pour consigne de ne 

pas faire jouer la rencontre.  

 

 



 

 

- les horaires officiels sont pour : 

 *les catégories U12 et U13 le samedi après-midi.  

   *la catégorie U15 le samedi après-midi ou le dimanche entre 10h et 12h. 

 * la catégorie U17 le samedi après-midi ou le dimanche matin.  

 

Les calendriers sont basés sur ces horaires officiels. Les matchs sont 

automatiquement programmés le samedi à 15h même si un club possède 

plusieurs équipes U17, U15. Il appartient au club recevant de vérifier son 

planning, de contrôler les calendriers et, si besoin au moins 11 jours avant le 

match de demander au district le changement d’horaire ; pour cela il n’a pas 

besoin de l’accord du club adverse. Passé ce délai il devra avoir l’accord de 

l’adversaire.  

 

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

 

 


